
Page 1/10
Les téléprocédures – Fiche FOCUS : Retirer un certificat fiscal professionnel

Juin 2010

FFiicchhee  FFOOCCUUSS
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1. Présentation :

1.1. OBJET DE LA FICHE  :
Ce document, destiné aux usagers de l’administration fiscale, présente l’enchaînement des écrans
(vision des usagers) de la procédure de récupération du certificat fiscal professionnel (certificat
délivré gratuitement par l’administration fiscale).

1.2. A QUI S’ADRESSE CETTE PROCEDURE ?
Cette procédure s’applique aux usagers qui souhaitent obtenir un certificat numérique gratuitement
délivré par l’administration fiscale pour effectuer leurs téléprocédures, pour leur compte ou celui de
leurs mandants.

1.3. PRECISIONS SUR LE CHAMP DE CETTE PROCEDURE

Le certificat délivré gratuitement par l’administration fiscale a un usage limité aux seuls services
fiscaux offerts sur le site impots.gouv.fr.

A un moment donné, un usager ne peut disposer que d’un seul certificat fiscal professionnel valide.
Plusieurs collaborateurs d’une même entreprise peuvent disposer chacun d’un certificat fiscal
professionnel valide.

1.4. ETAPES DE LA PROCEDURE  :
Cette procédure est réalisée en une seule étape.

1.5. PRE-REQUIS :
Vous devez vous munir des informations disponibles sur la déclaration personnelle d’impôts sur les
revenus (et non l'avis d'imposition) de l'année N ou N-1 : Numéro fiscal et Numéro de télédéclarant.
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2. Retirer un certificat fiscal professionnel (en 1 0 clics) sur le site :
http://www.impots.gouv.fr

����Cliquer  sur « PROFESSIONNELS ».

���� Cliquer sur “En savoir plus sur l’abonnement” par l’un des deux chemins d’accès indiqués
ci-dessus.

Cliquer sur l’un des
deux chemins
d’accès
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Vous arrivez sur un écran qui donne des information sur l’abonnement des professionnels.

���� Au bas de la page, cliquer sur  “Le certificat électronique”.

Utiliser l’ascenseur
pour aller en bas de
page et accéder aux
différents menus
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Une nouvelle page apparaît. Utilisez l’ascenseur pour accéder aux menus.

���� Cliquer sur  « Retirer le certificat fiscal pro ».

La fenêtre suivante apparaît. Le contenu du message peut varier.

���� Cliquer sur “OK”.

���� Cliquer sur  « Obtenez en ligne votre "certificat fiscal pro" »
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���� Cliquer sur  « Commencer la procédure ».

���� Saisir votre numéro fiscal à 13 chiffres figurant au bas de la page 1 de votre dernière
déclaration d’impôt sur le revenu puis cliquer sur  « Valider»
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Le système vérifie la configuration de votre poste.

Le service de délivrance des certificats en ligne s'assure que la configuration de votre ordinateur  permettra
d'obtenir un certificat. Veuillez ne pas fermer cette fenêtre pendant l'opération.

Un nouvel écran s’affiche.

���� Saisir toutes les zones puis cliquer sur  « Valider».
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Après validation, une page vous informe que votre certificat est automatiquement installé
dans le magasin de certificat de votre navigateur.

Le certificat gratuit que vous venez d’obtenir est désormais installé sur votre ordinateur.

Nous vous invitons à consulter dès maintenant nos offres de services en ligne depuis la page d'accueil des
professionnels du portail fiscal.
Cette page vous donne également un accès direct aux procédures d’adhésion à ces services (TéléTVA,
compte fiscal des professionnels …).

Nous vous conseillons de sauvegarder votre certificat en utilisant la procédure d'Exportation /importation .
La manipulation est décrite en cliquant sur le lien précédent. Cette sauvegarde vous sera utile si vous
souhaitez utiliser votre certificat sur un autre ordinateur ou à partir d'un autre navigateur.

���� Cliquer sur  « Fermer».

����FIN D’ETAPE
Vous avez récupéré votre certificat fiscal pro.

 Vous pouvez ensuite commencer la procédure de création, de réactivation de votre espace
abonné ou finaliser la procédure de renouvellement de votre certificat.
Pour chacune de ces procédures, il existe une fiche focus pour vous guider :
• “Créer un espace abonné professionnel”.
• “Réactiver son espace abonné”.
• “Renouveler son certificat”
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3. En cas de problème dans l’accomplissement de cet te démarche

L’assistance aux usagers externes des téléprocédures TOSCANE est joignable de 8h30 à
19h30 du lundi au vendredi,  selon deux canaux :

- Le téléphone via le n° 0 810 006 882
- Le formulaire électronique disponible depuis le site impots.gouv.fr, Services en ligne, Télé

TVA par Internet, je contacte mon assistance par courriel.

Le canal téléphonique de l’assistance sera exceptionnellement fermé du 15 au 23 juillet 2010
inclus. Seul le formulaire électronique sera disponible.
Durant cette période, vous recevrez une réponse à vos questions par courriel le plus tôt
possible et nos équipes d’assistance vous rappelleront si cela est nécessaire.


